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ARTICLE 2

À l’alinéa 8, après le mot :

« supérieur »

insérer le mot :

« public ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il n’est pas sérieux de confier à des établissements privés la formation si importante des 
accompagnantes et accompagnants des élèves en situation de handicap. Au contraire, nous 
considérons qu’il est essentiel de confier ces formations à des établissements publics, gratuits, avec 
un enseignement uniforme, qui délivreront des diplômes identiques, et qui dépendent de l’éducation 
nationale.


